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L'évaluation environnementale n'est pas une étape, encore 
moins une formalité, elle se fait en continu et nourrit
la conception même du document d’urbanisme.

... de projet
L'évaluation environnementale constitue un réel outil d'aide à la décision, qui accompagne
la collectivité dans ses choix tout au long de l'élaboration de son document d'urbanisme.
Ainsi, elle ne vient pas remettre en question le projet, mais propose au contraire des outils
pour l’améliorer. Elle doit donc être amorcée le plus tôt possible, garantissant ainsi une opti-
misation dans la conception du projet et une consolidation du dossier.

... itérative
L'évaluation environnementale est une démarche continue et itérative, qui doit permettre au
maître d'ouvrage d'analyser au fur et à mesure les effets sur l'environnement de son projet
et de prévenir ses conséquences dommageables sur l'environnement, dès l'amont, par des
choix adaptés et intégrés au fur et à mesure de la construction du projet. 

... transparente et participative
La retranscription (formalisation de la démarche) de l'évaluation environnementale au tra-
vers du rapport de présentation permet d'informer le public et l’autorité environnementale de
la façon dont il aura été tenu compte des préoccupations environnementales dans les choix
effectués. La mise à disposition à l'enquête publique de ce rapport, ainsi que de l'avis de l'au-
torité environnementale, vise à favoriser l'appropriation par le public et sa participation.
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Précision des études environnementales :

Comment définir le
champ d'étude et le
niveau d'analyse ?

◗ Complétude

Quel que soit le territoire analy-
sé, l'évaluation environnementa-
le est fondée sur un état initial
complet, c'est-à-dire traitant de
l'intégralité des thématiques
environnementales. Il s'agit en
effet d'une garantie que la collec-
tivité s'est bien interrogée sur
l'ensemble des champs environ-
nementaux pouvant être touchés
par la mise en œuvre de son
document d'urbanisme. 

◗ Proportionnalité

Il ne s'agit pas de traiter toutes
les thématiques avec le même
niveau de détail. En
effet, que ce soit
pour l'état initial ou
pour l'évaluation
des incidences sur
l'environnement, la
démarche d'évalua-
tion environnemen-
tale repose sur la
notion de proportion-
nalité des études et
analyses. 
Ainsi, la détermina-
tion du niveau d'ana-
lyse sera fonction :
- de la complexité et

de la sensibilité envi-
ronnementale du ter-
ritoire ;

- de l'importance et de
la nature des projets
que le document d'ur-
banisme prévoit ou rend possi-
ble.

Comment définir le
périmètre d'étude ?

◗ Définition

La définition d'un périmètre d'é-
tude pertinent est une étape
importante de la démarche. Ce
territoire d'étude pourra différer
du territoire de projet (périmètre
strict du document d'urbanisme).

◗ Adaptation

Le périmètre d'étude pourra être
amené à  varier selon les théma-
tiques abordées. Cette adapta-
tion explicite permettra notam-
ment d'évaluer les impacts des
projets potentiels dont la portée
peut dépasser le territoire de 

projet, de par leur nature ou de
par les caractéristiques des
milieux potentiellement impactés.

Ainsi la détermination du périmè-
tre d'étude sera, lui aussi, fonc-
tion :
- des caractéristiques environne-

mentales du territoire de projet
et notamment des réalités de
fonctionnement qui dépassent
ce territoire (ex. : bassin ver-
sant pour les questions d’eau,
périmètre éloigné pour les
questions de covisibilités pay-
sagères...) ;

- de l'importance et de la nature
des projets que le document
d'urbanisme prévoit ou rend
possible et notamment de la
prise en compte des effets indi-
rects qui dépassent le territoire
de projet.

Ministère de l’Écologie, du Développement Durable
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Mer

Site Natura 2000

Périmètre de projet
Risque

submersion
Projet d’extension urbaine

Zoom lié à un projet

Zoom lié à une sensibilité
environnementale

Périmètre théorique d’étude

Extension ponctuelle du 
périmètre d’étude

Adaptation du périmètre d’étude
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état initial et évaluation des incidences

◗ Zooms

Ponctuellement, parce qu'un pro-
jet ou une thématique le nécessi-
tent, il sera utile d'effectuer des
“zooms” au sein du périmètre d'é-
tude, pour insister sur une zone
particulièrement sensible ou sur
un secteur faisant l'objet d'un pro-
jet identifié.  Il est ainsi prévu que
l'état initial de l'environnement
insiste sur les zones susceptibles
d'être touchées de manière nota-
ble.

Quelles données 
utiliser ?

◗ Proportionnalité

Le code de l'urbanisme précise
que “le rapport de présentation
contient les informations qui peu-
vent être raisonnablement exi-
gées, compte tenu des connais-
sances et des méthodes d'évalua-
tion existant à la date à laquelle
est élaboré ou révisé le docu-
ment, de son contenu et de son
degré de précision et, le cas
échéant, de l'existence d'autres
documents ou plans relatifs à tout
ou partie de la même zone géo-
graphique ou de procédures d'é-
valuation environnementale pré-
vues à un stade ultérieur.” (article
L.121-11). 

◗ Sources

L'évaluation environnementale
pourra utilement s'appuyer sur
d'autres études existantes.
L'enjeu n'est pas la provenance
de la donnée mais sa fiabilité et
sa pertinence dans l'évaluation et
l'anticipation des effets potentiels
du projet sur l'environnement. 

Cette analyse des données exis-
tantes doit, de façon systéma-
tique, être consolidée par une
analyse de terrain, dont la portée
sera à préciser en fonction des
données disponibles, mais aussi
des projets envisagés, qui pour-
ront générer des besoins de pro-
spections spécifiques.

◗ Pertinence

Les données utilisées doivent être
pertinentes par rapport aux objec-
tifs visés : connaissance de l'état
initial et évaluation des incidences
sur l'environnement. Ainsi, il fau-
dra se poser la question de la per-
tinence des données exploitées
par rapport aux questions suivan-
tes : actualité ? échelle ? périmè-
tre ? niveau de précision ? La
qualité des données utilisées
prime sur leur quantité.

◗ Prédiagnostic

La réalisation d'un “prédiagnostic”
des données existantes peut, très
en amont, aider à définir le degré
de précision des études et à
détecter les besoins d'acquisition
de données complémentaires et
ainsi permettre un meilleur pilo-
tage des moyens déployés,
notamment en matière de presta-
tion. L'adaptation de ce degré de
précision sera continue au cours
de l'avancement du document
d'urbanisme, au regard des
connaissances accumulées, mais
aussi de la naissance du projet.

Quelles
compétences 
mobiliser ?

◗ Compétences

Au-delà des compétences
classiques nécessaires à
l'élaboration d'un document
d'urbanisme, la réalisation
d'une évaluation environ-
nementale demande des
compétences spécifiques
en environnement. Selon
les sensibilités environne-
mentales propres ou les
projets pressentis, certains
documents d’urbanisme
vont nécessiter la mobilisa-
tion de compétences spéci-
fiques (ex : ornithologue,
hydrogéologue, spécialiste
des transports…). 

◗ Recrutement

La mobilisation de ces
compétences doit donc
être anticipée au niveau du
cahier des charges, s'il y a
recrutement de prestatai-
re(s) externe(s). La mission
liée à l'évaluation environ-
nementale peut être inté-
grée ou non à la mission
liée au document d'urba-
nisme. Dans les deux cas,
il importe que l'évaluation
environnementale soit
menée en parallèle, dès
l'amont de la construction
du document d'urbanisme
et amène à la rédaction
d’un document unique et
cohérent (rapport de pré-
sentation).
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Les grandes étapes

Analyse du contex-
te juridique et
administratif 

- Identifier et mettre en cohé-
rence les différentes poli-
tiques publiques sur le
même territoire par rapport
aux questions d'environne-
ment.

- S'assurer, selon les cas, de
la compatibilité du document
d'urbanisme avec les autres
documents de planification.

- Puiser les informations utiles
et mobilisables dans les étu-
des déjà réalisées. 

◗ Les points de vigilance

Analyse du contexte à
chaque étape

L'analyse de l'articulation avec
les autres plans et programmes
est l'occasion de resituer le
document d'urbanisme dans le
contexte administratif et juridique
qui s'impose à lui. Cette étape
permet, en amont de l'élabora-
tion, d'intégrer les informations et
objectifs portés par d'autres
documents, notamment dans
leur évaluation environnementale,
et, en aval, de vérifier la cohé-
rence et, le cas échéant, la com-
patibilité du document d'urbanis-
me avec ces autres plans et pro-
grammes. 

Degré de précision de 
l'analyse

Il devra être clairement analysé
en quoi les objectifs, portés par
le document d'urbanisme en

matière d'environnement, s'arti-
culent avec ceux portés par d'au-
tres documents et concourent à
leur mise en oeuvre ou à leur
intégration. 

Au-delà des plans et program-
mes soumis à évaluation envi-
ronnementale, il sera utile d'ana-
lyser également l'articulation
avec tout document de référence
ayant des dispositions relatives à
l'environnement et portant sur le
même territoire (ex : document
d'objectifs Natura 2000).

Elaboration de 
l'état initial de 
l'environnement

- Etablir une connaissance
précise, à la fois statique et
dynamique, de l'environne-
ment et des pressions qu'il
subit.

- Construire une définition
partagée et objective des
enjeux pour construire et
justifier le projet de territoire.

- Disposer des bases sur les-
quelles s'appuiera l'analyse
des incidences sur l'environ-
nement.

◗ Les points de vigilance

Etablir un réel diagnostic

L'analyse de l'état initial ne doit
pas se limiter à un simple des-
criptif, ou à une simple compila-
tion de données, mais doit pré-
senter un réel diagnostic de la
sensibilité environnementale du
territoire communal. Cette appro-
che doit permettre d'appréhen-

der à la fois l'état de l'environne-
ment au moment de l'élaboration
du document d'urbanisme, les
pressions qu'il subit, mais aussi
sa dynamique, sous forme de
perspectives d'évolution. Lors de
l'examen des perspectives d'é-
volution, il est intéressant d'ana-
lyser également comment les
dispositifs existants (dont l'éven-
tuel document d'urbanisme en
vigueur) prennent en compte
l'environnement afin de détermi-
ner s'il est nécessaire de les 
renforcer ou de les étendre 
au travers des nouveaux objec-
tifs du document d'urbanisme.
L'analyse générale qui sera ainsi
obtenue doit permettre de parta-
ger une connaissance globale
des caractéristiques de l'environ-
nement et des pressions qu'il
subit, pour trouver des réponses
adaptées. 

Définir les “contraintes”
mais aussi les atouts

En analysant les atouts environ-
nementaux du territoire, l'état
initial donne l'occasion de ne pas
uniquement considérer l'environ-
nement comme une somme de
contraintes, mais comme un
potentiel pour le développement
local et de rechercher les
moyens de sa contribution à 
l'attractivité d'un territoire,
notamment au regard des aspi-
rations sociales et de l'améliora-
tion de la qualité de vie des
populations. Il s’agit ainsi de
créer un projet de territoire en
intégrant l’environnement et non
en le subissant.

Ministère de l’Écologie, du Développement Durable
des Transports et du Logement

Le
s objectifs

Le
s

objectifs

La démarche de mise en œuvre d'une évaluation environnementale devra faire l'objet d'une restitution au
travers du rapport de présentation du document d'urbanisme final. Avoir à l'esprit le contenu attendu de cette
restitution est important afin d'anticiper cette étape déterminante, d'éviter certains oublis, mais aussi d'être
en mesure de garder la mémoire des choix effectués lors de l'élaboration et de pouvoir les traduire, ainsi que
leurs raisons, dans le dossier. 
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Adopter une approche à la
fois thématique et territoriale

Une analyse thématique permet-
tra de balayer tous les champs de
l'environnement et de s'assurer
de l'exhaustivité de l'analyse.
Mais cette approche thématique
doit être complétée par une
approche territoriale (de préféren-
ce spatialisée), qui permettra de
resituer les caractéristiques envi-
ronnementales et les pressions
subies sur le territoire. Cette
deuxième approche, en croisant
le diagnostic thématique avec le
fonctionnement du territoire, per-
mettra de mettre en évidence des
caractéristiques spécifiques à cer-
tains secteurs ou, au contraire, les
interdépendances. Elle permettra
aussi d'insister sur les secteurs
particulièrement sensibles (sites
Natura 2000, ZNIEFF, zones
humides ou inondables, etc.) ou
sur lesquels des projets sont pré-
vus (zones ouvertes à l'urbanisa-
tion,…). 

Formuler des enjeux

La réalisation de l'état initial de
l'environnement doit permettre la
formulation d'enjeux qui, eux
aussi, peuvent être à la fois thé-
matiques et territorialisés, voire
spatialisés. La définition et la hié-
rarchisation d'enjeux environne-

mentaux constituent une étape
essentielle de l'état initial, qui per-
met de marquer la transition avec
la construction du projet d'urba-
nisme en lui-même. En effet, les
enjeux ainsi formulés serviront de
critères de référence pour l'éva-
luation des incidences sur l'envi-
ronnement, mais aussi pour la
détermination des choix à retenir,
qui doivent pouvoir aboutir, une
fois le projet finalisé, à une prise
en compte optimale des enjeux et
en particulier de ceux définis
comme prioritaires sur le territoire. 

Construction du
projet d'urbanisme
(détermination des choix,
évaluation des incidences
sur l'environnement, 
proposition des mesures)

- Analyser, à chaque étape de
la construction du document
d'urbanisme, les incidences
sur l'environnement de sa
mise en œuvre, afin d'antici-
per à la source les risques
d'impacts.

- Evaluer la qualité de la prise
en compte des enjeux envi-
ronnementaux par le projet et
adapter celui-ci en continu en
visant le “moindre coût” envi-
ronnemental.

- Veiller à la cohérence interne
du document d'urbanisme,
par une prise en compte de
l'environnement déclinée dans
chaque pièce de celui-ci.

◗ Les points de vigilance

Qualifier les incidences

Pour chaque choix envisagé, l'é-
valuation des incidences doit per-
mettre de se questionner sur les
incidences positives/négatives de
celui-ci sur les enjeux environne-

mentaux détectés lors de l'état
initial, de préciser les pressions
additionnelles générées sur le
milieu et de définir en quoi il favo-
rise l'amélioration ou accentue à
l’inverse la dégradation de la
situation existante. Dans ce ques-
tionnement évaluatif, les ques-
tions suivantes sont à aborder :
. Les incidences sont-elles positi-

ves/négatives/neutres ?
. Peut-on les qualifier/quantifier ?

Sont-elles notables ?
. Sont-elles réversibles/irréversi-

bles ?
. Sont-elles directes/indirectes ?
. Quelle est leur étendue spatiale ?

Sont-elles localisées/étendues ?
. Sont-elles à prévoir à court /

moyen/long terme ? Quelle est
leur fréquence ?

. Quelle est leur durée ? Sont-
elles temporaires/durables ?

. Existe-il un risque d'effet cumulé
avec d'autres incidences (maîtri-
sées ou non) ?

. Quelle est leur probabilité d'oc-
currence ? (déjà observées/ avé-
rées/ probables ?)

. Quel est le degré de vulnérabili-
té/ sensibilité/importance/protec-
tion des milieux/populations/…
touchés par ces incidences ?

. Sont-elles acceptables par rap-
port au cadre réglementaire, par
rapport aux autres documents
de portée supérieure, par rap-
port au territoire concerné ou
plus largement à la demande
sociale ?

Degré de précision de l'éva-
luation des incidences

L'analyse des incidences doit être
effectuée par rapport à l'état
initial, ce qui permet de justifier
qu'on a pris en compte les enjeux
déterminés comme majeurs.
Comme celui-ci, elle se doit de
balayer l'ensemble des champs
thématiques, afin de montrer clai-
rement que toutes les dimensions
environnementales ont bien été
explorées, sans pour autant
nécessairement entrer dans le

Le
s objectifs

◗ Et le diagnostic socio-
économique ?

Le diagnostic socio-économique
n'est pas directement lié à la procé-
dure d'évaluation environnementale.
Néanmoins, il est le socle principal
de définition du projet d'urbanisme
et influe donc directement sur les
choix retenus, que ceux-ci soient
positifs ou négatifs pour l'environ-
nement. Il importe donc que ce 
diagnostic réponde aux mêmes
caractéristiques que celles évo-
quées pour l'état initial de l'environ-
nement : réelle analyse, formulation
d'enjeux, vision prospective sur les
évolutions prévisibles,… Il doit éga-
lement permettre de définir les
besoins présents et futurs sur des
bases réalistes et argumentées. 
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même degré de précision pour
chacune. Celui-ci pourra être
modulé en fonction de la hiérar-
chisation des enjeux établie lors
de l'étude de l'état initial de l'envi-
ronnement. Tout en restant raison-
nable (il n’est pas attendu un
degré de précision qui relèverait
de l’étude d’impact), il doit permet-
tre de démontrer que les inciden-
ces potentielles auront bien pu
être détectées et gérées par des
mesures appropriées ou “enca-
drées” notamment en précisant à
quelles conditions certains projets
sont réalisables. 

L'évaluation des incidences est
réalisée en continu, portant sur
l'intégralité des pièces du futur
document d'urbanisme, et évalue-
ra donc aussi bien les choix stra-
tégiques que les choix plus opéra-
tionnels (ex. : zonage d’un PLU)
ou ayant des conséquences au
niveau opérationnel (ex. : pres-
criptions d’un SCOT). Elle devra
permettre d'évaluer à la fois les
projets explicitement prévus par le
document d'urbanisme mais aussi
ceux autorisables ou rendus pos-
sibles (non interdits). 

De même que l'état initial de l'en-
vironnement, l'évaluation des inci-
dences pourra appeler un chan-
gement de périmètre d'étude ou la
réalisation de “zooms”. Elle pourra
également faire apparaître ponc-
tuellement la nécessité de com-
pléments spécifiques de l'état
initial (ex : réalisation d'un état
initial plus approfondi d'un secteur
touché par un projet). 

“Mesures” et “choix”

L'évaluation des incidences sur
l'environnement effectuée en
continu permet, à chaque étape
de l'élaboration du document d'ur-
banisme, d'adapter les choix pour
une meilleure prise en compte des
enjeux environnementaux. La
définition des mesures d'évite-
ment, de réduction et de compen-
sation des effets négatifs revient
donc principalement à la formali-
sation des choix successifs pris
pour mieux intégrer l'environne-
ment. La définition de ces mesu-
res nécessite une itération perma-
nente entre les choix effectués et
l'évaluation des incidences jus-
qu'à l'obtention d'un document
d'urbanisme optimal sur le plan
environnemental comme le pré-
voient les objectifs fixés aux docu-
ments d’urbanisme par l’article 
L. 121.1 du CU.

Dans cet état d'esprit, il est utile,
voire nécessaire, de rechercher et
de formuler différents scénarios
de développement, puis, au sein
de chaque scénario, de formuler
des solutions alternatives, le critè-
re objectif guidant les choix
devant être un niveau élevé de
prise en compte de l'environne-
ment. 

Degré de précision des
mesures (regroupant mesures
d'évitement, de réduction et de
compensation)

L'intégration des préoccupations
d'environnement doit être hiérar-
chisée en cherchant en priorité à

Ministère de l’Écologie, du Développement Durable
du Transport et du Logement

Prise en
compte de
Natura 2000 ? 

◗ La forme

Les documents d'urbanisme sou-
mis à évaluation environnementale
doivent inclure une évaluation d'in-
cidences Natura 2000, quelle que
soit leur localisation par rapport
aux sites Natura 2000 (article R.
414-19 du code de l'environne-
ment). Il sera donc attendu au sein
du rapport de présentation une
évaluation d'incidences Natura
2000 en bonne et due forme,
respectant le contenu précisé à
l'article R. 414-23 du code de l'en-
vironnement. 

◗ Le fond

L'évaluation des incidences Natura
2000 doit apporter la démonstra-
tion que le document d'urbanisme
n'autorise pas de projets qui pour-
rait porter atteinte à l’état de
conservation d'un site Natura
2000. Dans ce cadre, l'analyse
s'attachera à évaluer aussi bien les
impacts directs qu'indirects, indivi-
duels que cumulés. Seront à pren-
dre en compte non seulement les
projets clairement signalés, voire
caractérisés, dans le document
d'urbanisme, mais plus largement
les aménagements rendus possi-
bles, c'est-à-dire non interdits (par
exemple, rendus possibles par le
règlement de zone, dans le cas
d'un PLU). 
L’analyse s’appuiera sur le docu-
ment d’objectifs (DOCOB) du site.
Un contact avec l’animateur du site
sera particulièrement utile.

Définition du projet 
Adoption des solutions optimales

sur le plan environnemental

Evaluation des
incidences sur 

l’environnement 
en continu

Orientations stratégiques
Plusieurs scénarios

Concrétisation des orientations 
stratégiques (parti d’aménagement, 

zone ouverte à l’urbanisation,...)
Plusieurs variantes/alternatives

Choix

Choix

Amélioration continue des
alternatives envisagées

Impacts initiaux

Impacts résiduels
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éviter et supprimer les impacts,
puis à les réduire, afin de privilé-
gier une prise en compte de l'envi-
ronnement à la source, par antici-
pation.  Des mesures compensa-
toires, correspondant aux impacts
résiduels incompressibles, ne doi-
vent donc être recherchées que
s'il a été démontré qu'aucune solu-
tion alternative, moins dommagea-
ble pour l'environnement, ne pou-
vait être envisagée. 

Une mesure peut être considérée
comme efficace si elle intègre les
critères suivants :
- elle répond à un impact (potentiel

ou observé), auquel elle est pro-
portionnée (quantité et qualité) ;

- elle est en cohérence avec les
autres mesures prises au sein
du document d'urbanisme ou
dans les autres documents ou
politiques applicables sur le
même territoire ;

- elle est précise et tangible quant
à ses modalités d'application,
elle engage la collectivité de
façon pérenne ;

- elle relève, dans la mesure du
possible, du champ de compé-
tences du document d’urbanis-
me (ex. : inclusion dans la partie
prescriptive, conditions portées
sur la réalisation de certains pro-
jets). Si ce n'est pas le cas, ses
modalités de mise en œuvre
sont détaillées ;

- ses limites ainsi que les incerti-
tudes éventuelles quant à son
efficacité, sont clairement expli-
citées. Des modalités de suivi,
d’évaluation et de correction
devront ainsi être définies.

Définition des modali-
tés de suivi du projet
et de son évaluation
environnementale 

- Suivre l'évolution de l'état
initial, connaître son territoire.

- Se donner les moyens d'a-
dapter le document d'urba-
nisme et son application en
continu selon les résultats du
suivi .

- Disposer d'outils pour vérifier
les hypothèses émises dans
l'état initial ou dans l'analyse
des incidences sur l'environ-
nement. 

◗Les points de vigilance

Anticiper la phase de suivi

Le code de l'urbanisme prévoit 
l'obligation d'une analyse des
résultats de l'application du docu-
ment, notamment en ce qui
concerne l'environnement, au
plus tard à l'expiration d'un délai
de six ans. La définition d’indica-
teurs et de leurs modalités de
suivi est donc une étape impor-
tante. Pour plus d’efficacité, la fré-
quence de renseignement et d'a-
nalyse des indicateurs pourra être
inférieure à six ans, permettant
ainsi de réellement faire évoluer le
document d’urbanisme et/ou son
application, mais aussi de prépa-
rer la révision ultérieure de ce der-
nier. La définition des modalités
de suivi est également l'occasion
d'avoir une réflexion de fond sur
les  différentes politiques d'amé-
nagement sur un territoire. Ainsi,
les indicateurs pourront utilement
s'appuyer sur des dispositifs de
suivi préexistants, mais aussi
dépasser le champ strict du docu-
ment d'urbanisme, pour en faire
un outil de pilotage élargi sur un

territoire et mutualisé avec d'aut-
res outils d'aménagement, dans
un souci de cohérence environne-
mentale.

Degré de précision des indi-
cateurs

Les indicateurs peuvent être de
différente nature (notamment qua-
litatif ou quantitatif) et servent glo-
balement trois objectifs : suivre
l'évolution de l'état initial et du
contexte territorial, suivre les
conséquences réelles sur l'envi-
ronnement et suivre les engage-
ments pris (mesures notamment).
L’objectif n’est pas de définir un
nombre important d’indicateurs,
mais de préciser ceux qui peuvent
réellement être renseignés et utili-
sés.

Le document d'urbanisme doit
définir les critères suivants :
- définition d'indicateurs précis,

réalistes et facilement mobilisa-
bles, qui découlent d'une réalité
de suivi de l'état initial et/ou de
l'évaluation des incidences sur
l'environnement et/ou des mesu-
res (lien direct avec les études
menées lors de l'élaboration du
document d'urbanisme) ; 

- définition, dans la mesure du
possible, de l'état de référence
et, si c'est pertinent, d'objectifs
de résultat, avec leur échéance ;

- définition des modalités d'orga-
nisation du suivi : pilotage ? fré-
quence ? méthodes d'analyse ?
mise en place d'un comité de
suivi ? … ;

- définition des mesures à prendre
pour adapter le document en
cours d'application au vu des
résultats du suivi (si le contexte
territorial évolue, si des inciden-
ces non prévues sont obser-
vées, si les incidences obser-
vées ne sont pas conformes à
celles attendues,…).

EVITER

Ex : réévaluer l’opportunité
d’un projet (abandon ?),
recherche d’alternatives de
localisation...

REDUIRE

Ex : faire évoluer les parts 
d’aménagement, phasage et
les modalités de mise en 
oeuvre des projets...

COMPENSER 
(en dernier recours)

Ex : acquisition, gestion, 
restauration de milieux 
équivalents à ceux détruits....

Impact
dommageable

Impact résiduel
acceptable

Le
s objectifs

L'article R. 121-16 montre que cer-
tains des critères justifiant l'obligation
d'évaluation environnementale sont
transposables dans le cas de procé-
dures de modification ou révision. 
Lorsque la modification ou révision est
motivée par un projet ponctuel, l'éva-
luation environnementale du docu-
ment d'urbanisme doit servir à élargir
l'échelle d'analyse et replacer le projet
dans le contexte de son territoire. Elle
doit permettre de s'interroger sur son

opportunité, notamment en évaluant
sa compatibilité avec les enjeux envi-
ronnementaux et le cadre juridique,
mais aussi sur les conséquences
induites sur le territoire et ainsi de
définir les conditions de réalisation du
projet (encadrées par les prescriptions
du document de planification). Dans
ce cas, les avis rendus à l'étape du
document d'urbanisme ne préjugent
pas des avis qui seront rendus à l'éta-
pe opérationnelle.
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◗ En cas de modification ou de révision



Suivi du document d’urbanisme
et de son évaluation environnementale

Rôle de pédagogie à l’amont

Montage de l’équipe projet

Définition des compétences nécessaires, notam-
ment environnementales, recrutement et choix du
ou des prestataires
Accompagnement possible (mise à disposition)
Réponse adaptée au cahier des charges, notam-
ment sur les enjeux environnementaux

Connaissance initiale

Prédiagnostic à partir des données dont la collectivi-
té dispose
Porter à connaissance en continu

Construction du projet de territoire

Formulation d’un projet politique, débat sur
le PADD
Propositions à partir des enjeux définis,
apport d’un regard extérieur

Expression des projets, co-construction,
validation
Propositions, co-construction

Evaluation des indicences
sur l’environnement

Validation des solutions retenues en tenant
compte des enjeux environnementaux
Décisions, motivation et justification des
choix effectués 
Responsabilité de la décision
Evaluation en continu, rôle d’alerte par rap-
port aux risques d’impact, propositions de
solutions de moindre impact environnemen-
tal

Diagnostic et enjeux

Formalisation du projet et du dossier

Mesures de sup-
pression, réduc-

tion ou compensa-
tion des impacts
Proposition,
décision
Proposition

Avis
Avis de l’Etat (3 mois)
Avis de l’autorité environnementale (3 mois)
Avis du public : enquête publique (1 mois minimum)

Prise en compte des avis
(de l’Etat, de l’autorité environnementale et du public)

Décision motivée
Proposition d’évolution du document
Accompagnement à la prise en compte des avis

Apport d’informations en continu, validation des enjeux
Réalisation du diagnostic (données, analyse, visites de terrains) et for-
mulation d’enjeux

Diagnostic socio-économique Etat initial de l’environnement

Décision d’élaborer ou de réviser un
document d’urbanisme (délibération)

Contrôle de légalité

Arrêt du projet (délibération)

Approbation du document
d’urbanisme (délibération)

Définition des enjeux de territoire, partage d’une vision objective du territoire
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Diagnostic 
complémentaire

si nécessaire

Objectifs généraux : vers un Projet d'Aména-
gement et de Développement Durable (PADD)

Déclinaison des objectifs au travers des docu-
ments opposables

Itérativité
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Cadrage de l’évaluation environnementale
Demande d’avis de cadrage préalable
Rédaction du cadrage préalable

PA
C
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n 
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nt
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u

L’élaboration d’un document d’urbanisme
soumis à évaluation environnementale (    )

Aide ponctuelle à la rédaction, relecture, validation des documents
Rédaction du dossier, mise en forme des différentes pièces

Rôles des différents acteurs : Elus/collectivité  Bureaux prestataires Etat (autorité administrative et autorité environnementale) Public

Mise en oeuvre du suivi, en s’appuyant sur les partenaires adé-
quats
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